
ASSEMBLEE DE CORSE 
              _____ 
 

DELIBERATION N° 14/058 AC DE L’ASSEMBLEE DE CORSE 
PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE L’ASSEMBLEE  

DE CORSE A DIVERS ORGANISMES, EN REMPLACEMENT  
DE MME VERONIQUE SCIARETTI, DEMISSIONNAIRE 

__________ 
 

SEANCE DU 25 AVRIL 2014 
 
L’An deux mille quatorze et le vingt-cinq avril, l’Assemblée de Corse, 

régulièrement convoquée s’est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de M. Dominique BUCCHINI, Président 
de l’Assemblée de Corse. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM. 
 
ANGELINI Jean-Christophe, BARTOLI Marie-France, BASTELICA Etienne, 
BIANCUCCI Jean, BUCCHINI Dominique, CASALTA Laetitia, CASTELLANI Michel, 
CASTELLANI Pascaline, DONSIMONI-CALENDINI Simone, FEDERICI Balthazar, 
FEDI Marie-Jeanne, FERRI-PISANI Rosy, GIACOMETTI Josepha, GIOVANNINI 
Fabienne, LUCCIONI Jean-Baptiste, LUCIANI Xavier, NIELLINI Annonciade, 
NIVAGGIONI Nadine, ORSINI Antoine, POLI Jean-Marie, RISTERUCCI Josette, 
SANTONI-BRUNELLI Marie-Antoinette, SIMEONI Gilles, SIMONPIETRI Agnès, 
STEFANI Michel, TALAMONI Jean-Guy, VALENTINI Marie-Hélène, VANNI 
Hyacinthe 
 
ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 
 
Mme BIANCARELLI Viviane à Mme RISTERUCCI Josette 
M. CASTELLI Yannick à M. FEDERICI Balthazar 
M. CHAUBON Pierre à Mme BARTOLI Marie-France 
Mme HOUDEMER Marie-Paule à Mme CASTELLANI Pascaline 
M. MOSCONI François à Mme CASALTA Laetitia 
M. NICOLAI Marc-Antoine à Mme NIELLINI Annonciade 
M. ORSUCCI Jean-Charles à Mme VALENTINI Marie-Hélène 
M. de ROCCA SERRA Camille à Mme SANTONI-BRUNELLI Marie-Antoinette 
 
ETAIENT ABSENTS : Mmes et MM. 
 
BEDU-PASQUALAGGI Diane, BENEDETTI Paul-Félix, COLONNA Christine, 
FRANCESCHI Valérie, FRANCISCI  Marcel, GRIMALDI Stéphanie, LACAVE Mattea, 
MARTELLI Benoîte, NATALI Anne-Marie, PANUNZI Jean-Jacques, RUGGERI 
Nathalie, SANTINI Ange, SINDALI Antoine, SUZZONI Etienne, TATTI François. 
 

L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVème  
Partie, 

 
VU le règlement intérieur de l’Assemblée de Corse, visé en son article 59, 
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SUR rapport du Président de l’Assemblée de Corse, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 

ARTICLE PREMIER 
 

DESIGNE, ainsi qu’il suit, ses représentants pour siéger au sein des 
organismes ci-après, en remplacement de Mme Véronique SCIARETTI, 
démissionnaire : 

 
• COSEA DES ARTISANS-BOUCHERS :  
 
M. POLI Jean-Marie 
 
• SYNDICAT MIXTE DE L’ABATTAGE EN CORSE :  

 
Mme GIACOMETTI Josepha (Titulaire) 
 
• CONVENTION ENTRE LA CTC ET LE RECTORAT D’ACADEMIE 

POUR LA MISE EN ŒUVRE DE « L’ASSEMBLEE                          
DES ENFANTS » :  

 
Mme GIACOMETTI Josepha (Référent : Environnement, 
développement durable) 
 
• CONSEIL DE L’EDUCATION NATIONALE DANS L’ACADEMIE 

DE CORSE :  
 

Mme GIACOMETTI Josepha (Titulaire) 
 
• CONSEIL DE L’ENERGIE, DE L’AIR ET DU CLIMAT                        

DE CORSE :  
 

M. POLI Jean-Marie (Suppléant) 
 
• COMITE DE SUIVI DE LA CHARTE DE DEVELOPPEMENT 

PHOTOVOLTAÏQUE :  
 

M. POLI Jean-Marie (Suppléant) 
 
• COMITE DE GESTION DU PRODEME :  

 
Mme GIACOMETTI Josepha (Suppléante) 
 
• COMITE AD HOC CHARGE D’EXAMINER LES DIFFERENTES 

SOLUTIONS RETENUES SUR LA SITUATION ET LE DEVENIR 
DU PAÏSOLU D’AÏTONE :  

 
M. TALAMONI Jean-Guy 
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• GROUPE DE TRAVAIL DESTINE A SUIVRE LA CONCEPTION 
ET LA MISE EN ŒUVRE D’UNE DEMARCHE                             
DE CLARIFICATION DES ENJEUX D’AMENAGEMENT            
DU LITTORAL CORSE ET L’APPLICATION DE LA LOI 
LITTORAL :  

 
M. TALAMONI Jean-Guy (Titulaire) 

 
• COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC :  

 
M. POLI Jean-Marie (Suppléant éventuel) 
 
• COMMISSION TERRITORIALE POUR LE DEVELOPPEMENT   

DU SPORT EN CORSE :  
 

M. POLI Jean-Marie (Titulaire) 
 
• COMITE SYNDICAL DU CENTRE DU SPORT                               

ET DE LA JEUNESSE DE CORSE :  
 

Mme GIACOMETTI Josepha 
 
• CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE DU TOURISME 

DE LA CORSE :  
 
M. POLI Jean-Marie 
 
• CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE                          

DES TRANSPORTS  DE LA CORSE :  
 
M. TALAMONI Jean-Guy 

 
ARTICLE 2 :  
 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs de la Collectivité Territoriale de Corse. 

 
        AJACCIO, le 25 avril 2014 

 
      Le Président de l’Assemblée de Corse, 

 
                  Dominique BUCCHINI 

 
 


